
PRÉ-PROGRAMME 
DES ATELIERS



ATELIERS DU 2 DÉCEMBRE

1) Quelle réglementation de l'eau dans les territoires ?
Jeudi 2 décembre - 10 h  à  12 h*  (2h) 
Ce module permet aux participants de comprendre les évolutions techniques
et réglementaires les plus impactantes pour les politiques locales de l’eau. A
l’issue de la formation, les élus pourront se repérer dans la réglementation et
les dispositifs existants, définir une stratégie locale pour la gestion des risques
en matière d'inondations et la préservation des milieux humides.

2) Calculer ses impacts carbones afin d'agir à l’échelle de sa
collectivité 
Jeudi 2 décembre - 15 h 30  à  18 h 30*  (3h) 
Cette formation vise à sensibiliser les élus locaux aux enjeux climatiques liés
aux émissions carbone de l'activité humaine. Des initiatives locales à répliquer
sur leur territoire leur seront présentées afin d'améliorer le bilan carbone de
leur collectivité.

*Les horaires seront confirmées prochainement.



ATELIERS DU 3 DÉCEMBRE 

3) Piloter de manière durable le développement socio-
économique de son territoire 
Vendredi 3 décembre - 9 h 45  à  11 h 45* (2h) 
Cet atelier vise à permettre aux élus d'accéder à un panorama d’outils à leur
disposition selon leur niveau d’intervention (commune, intercommunalité,
département ou région) pour mettre en place le pilotage économique et social
de leur territoire. Ce module sera également l’occasion de démontrer qu’une
telle démarche de développement peut permettre de lancer une dynamique de
transition écologique sur son territoire

*Les horaires seront confirmées prochainement.

4) Comment financer les projets de transition écologique de
sa commune ?
 Vendredi 3 décembre -  14 h  à  15 h 30* (1h30)
Cet atelier permettra aux élus désireux de mettre en place des projets de
transition écologique au niveau de leur collectivité d'accéder à un panorama
des modes de financements existants. 

5) Rendre son territoire plus résilient grâce à la nature 
Vendredi 3 décembre  - 15 h 30  à  17 h* (1h30)
Cette formation vise à sensibiliser les élus aux solutions ayant recours à des
processus naturels pour pouvoir répondre aux adaptations nécessaires et
rendre leurs territoires plus résilients. Cette résilience qui s’appuie sur la nature
contribue à l’attractivité des territoires : comme l’a démontré la crise sanitaire,
il existe un besoin de la population de se relier avec la nature pour son bien-
être physique et psychologique. 
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